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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Pénurie de places à l'examen du permis de conduire et manque d'inspecteurs
Question écrite n° 11959

Texte de la question

M. Robert Le Bourgeois appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la pénurie de places pour passer
les examens du permis de conduire ainsi que sur le manque d'inspecteurs. Depuis quelques mois, l'ensemble
des organisations syndicales représentatives du secteur des auto-écoles (UNIC, UNIDEC - U2M, MOBILIANS,
SNICA-FO) alerte les autorités au sujet de l'allongement inquiétant des délais de représentation des candidats.
Cette situation entraîne d'importantes tensions entre les auto-écoles et les candidats, met en péril les projets
professionnels et personnels de milliers de jeunes, de salariés et d'apprentis, en particulier dans les zones
rurales et pénalise également les entreprises dont de nombreuses offres d'emploi exigent la possession du
permis de conduire. Bien que des réunions aient eu lieu avec les cabinets de l'Élysée, de Matignon et du
ministère de l'intérieur, ainsi qu'avec la déléguée interministérielle à la sécurité routière et la ministre déléguée
chargée du dossier, les mesures annoncées, notamment le recrutement de dix inspecteurs, l'implication de
retraités et la création de 80 000 places d'examen supplémentaires d'ici la fin 2025, semblent insuffisantes au
regard de l'augmentation de 16 % des inscriptions au permis de conduire au cours des cinq dernières années. Il
lui demande sa position sur la demande d'effectifs additionnels émise par les associations professionnelles et
souhaite savoir si des fonds supplémentaires seront alloués pour faire face à la pénurie de places d'examen.

Texte de la réponse

L'examen du permis de conduire demeure le premier examen de France avec 1,8 million d'épreuves pratiques
organisées en 2024 dont 1,6 million pour la catégorie B. Conscient des difficultés d'accès aux places, le
Gouvernement a réalisé plus de 80 000 places d'examens supplémentaires au second semestre 2025 et
poursuit les recrutements d'inspecteurs (88 en 2024, 108 en 2025 et 80 postes en 2026). Ces mesures visent à
réduire les délais, en particulier dans les départements en tension. En augmentant ainsi la capacité d'examen, le
Gouvernement entend faciliter l'accès à ce passage crucial dans certains territoires. Le plan d'action visant à
améliorer la situation au niveau national déployé depuis le 31 juillet dernier a connu une dynamique très positive.
Les mesures adoptées ont permis d'augmenter sensiblement la capacité d'examens, grâce à la réalisation de 83
000 examens supplémentaires depuis juillet. L'accélération de la montée en puissance des inspecteurs
stagiaires, la priorisation des examens B et l'adaptation des épreuves de circulation moto renforcent également
l'efficacité du dispositif. De plus, le pilotage régional, désormais consolidé par une diffusion d'indicateurs et des
actions de péréquation ciblées, contribue à un rééquilibrage entre départements. Les missions d'audit et d'appui
conduites auprès des bureaux de l'éducation routière complètent ces mesures en améliorant l'organisation
locale et la planification des examens. Elles ont déjà permis de constater des diminutions de délais dans
plusieurs départements et une meilleure visibilité pour les établissements de formation à la conduite. Dans
chaque département où le délai médian dépasse 80 jours, un comité de suivi a été instauré sous l'autorité du
préfet, afin d'adapter localement la production de places. Des inspecteurs retraités sont également mobilisés
pour renforcer ponctuellement les effectifs. Ainsi, votre département, la Seine-Maritime avec un délai médian de
72 jours, ne fait pas l'objet de ce suivi renforcé. Cependant, les autres indicateurs sont suivis avec attention. Le
taux de réussite annualisé pour le mois de janvier 2026 s'établit à 61,58 %, soit un niveau supérieur au taux
moyen national (59,93 %). Le ratio réel formateur, traduisant le nombre d'élèves qu'un formateur est en capacité
de présenter à l'examen chaque mois, s'élève quant à lui à 7,2, un chiffre supérieur à la moyenne nationale (6,7)
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et régionale (6,6). Le Gouvernement demeure pleinement mobilisé pour améliorer l'accès à l'examen du permis
de conduire et réduire les délais d'attente, en tenant compte des spécificités territoriales.
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